
L'ABBÉ PROVANCHER

tingué parmi les nations les plus zélées pour la haute culture
intellectuelle. Il y avait alors de ces maisons à Québec,
Montréal, Nicolet, Saint-Hyacinthe, Sainte-Thérèse, Sainte-
Anne, l'Assomption. Fondé en 1803, le Collège de Nicolet

aait déjà pris les développements considérables en 1834 ; on
habitait depuis quelques années de nouveaux édifices, qui
abritent aujourd'hui encore les représentants actuels die la
nlombreuse famille nicolétaine. Comme tout le monde le sait,
les ans n'ont fait qu'ajouter à la gloire (le Nicolet ; et, si je
[le \,eux pa' fairc ici le panégyrique de cette puissante insti-
tUtiol, je puis dire, au moins, et cet éloge suffit, qu'il n'est

Personne (le ses fils qui ne se glorifie justement d'avoir comnp-
té au nolibre de ses élèves. On pourrait aussi se contenter,

pour témnoîgner en sa faveur, d'énumîérer les honunes distin-

gués qu'elle a donnés à l'Eglise et à l'Etat.

Grace à la préparation qu'il avait faite à Bécancour, le
nouvel (lève (1) fut placé dans la classe de Quatrième, dési-

guée à Nicolet sous le nom de Méthode, dont le professeur

était l'abbé G. Nadeau, alors simple séminariste, et qui mou-

rut à Sainte-Luce (Rimouski) en 1869. Il n'y avait alors

qut deux prêtres au Collège,dont l'un était M. J.-O. Leprohon.

-A la fin de cette première année d'étude, il était 8e sur

l'Ordo de la classe, qui se composait de vingt-quatre élèves.

Sept de ses confrères " sautèrent " la Troisième et passèrent

dans la classe de Belles-Lettres. Qant à L5on, il n'avait pas

encore acquis assez de force sur les matières d'enseignement

Pour qu'il pût suivre ses heureux compagnons, et il entra en

Troisième. Le professeur de cette classe était M. Frs De-

saulhiers, sous-diacre, qui se refusa toujours, par humilité et

par timidité, à se laisser ordonner prêtre.

(1) M. l'abbé J.-A. -I. Douville, du Séminaire de Nicolet, nous donne les noms

d'un certain nombre de ceux qui entrèrent au Collège la même année que M. Pro-

vanclher. C'étaient les abbés Alexander McDofnald,Elie Desaulnier,Moiso Duguay ;

les avocats George et Edward Carter, Pierre-R. Lafrenaye, F.-S. Beauchemin, le

juge T.-J.-J. Loranger, les Drs Nérée Désilets, L.-L.-L. Desaulniers (aujourd'hui

Inspecteur des prisons,] Elie Lacerte, Alexis Milette, le notaire Pierre Milot, etc.

Les seuls survivants sont MM. L.-L.-L. Desaulniers, E. Lacerte et P. Milot.


